
 
 

de la 30ème table ronde 
 

  
Le 14 octobre 2011 à Paris 12ème 
 
 
Les membres de l’Association Française des Laveries se sont réunis à Paris à l’appel de 
la présidente Christine Balmont pour discuter des problèmes des laveries automatiques. 
 
Avec la présence de près de 60 exploitants de laveries et fournisseurs, la réunion a été un 
véritable succès. L’AFL qui dispose de 130 adhérents représentant 400 laveries de ville et 800 
laveries résidentielles représente une force de proposition non négligeable et le seul 
interlocuteur crédible sur ce secteur. 
Après renouvellement du bureau composé de Christine Balmont présidente, Hervé Fel vice 
président, Arielle Grémont trésorière et Patrice Lefrançois secrétaire, la réunion est entrée 
dans le vif du sujet. L’AFL entend réactiver le projet de collège fournisseur pour réaliser un 
cahier faisant la synthèse des différentes réglementations s’attachant aux laveries (normes 
gaz, évacuations séchoir,…). 
 

 
Un tour de table des exploitants reflète une activité en légère décroissance, mais confirme que 
les laveries rénovées sont celles qui s’en sortent le mieux. 
 
 
 

 

 



Les Arts et Mouvants – Les grandes lessives du XXIème cycle 
M. Laurent Schuh, acteur et directeur artistique a présenté un projet d’événement culturel 
prenant la laverie comme espace scénique. Pour ce projet, il a besoin d’exploitants volontaire 
pour associer leur laverie à cet événement artistique qui pourrait être un tremplin pour mettre 
en valeur les laveries libre service, notamment les plus belles… 
Si vous êtes intéressés, nous contacter. 
 
Taxe aspett / Rappel 
Cette taxe concerne seulement les exploitants inscrits au registre des métiers et ayant des 
salariés. Elle doit financer le dialogue social pour renforcer le système de négociation. Ces 
négociations concernent la fixation des minima salariaux, l’accès à la formation etc. 
 
Projet de décret sécurité de porte 
Ce nouveau décret concerne directement les laveries puisqu’il est relatif à la sécurité des 
machines à laver mises à disposition du public. Ce décret serait signé mais pas encore publié. 
Il se substitue au décret n°92-491 du 4 juin 1992 instaurant la suppression des machines de 
première génération qui ne peuvent bénéficier d’une déclaration du fabricant ou de son 
mandataire attestant la présence d’un dispositif de sécurité adéquat et permettant un contrôle 
de l’exploitant sur une base hebdomadaire. En résumé, si l’exploitant n’a pas une attestation 
du fabricant il devra les retirer de la circulation dans un délai de 2 ans après la date de 
publication. 
Les fournisseurs présents interrogés ont signalé qu’ils avaient préparé ou prépareraient des 
listes ou répondront aux interrogations des exploitants s’ils fournissent le nom du 
constructeur, la date de fabrication et le numéro de série (plaque derrière le bâti). 
Un des exploitants présents souligne qu’ayant 15 laveries, il devra changer au moins 80% de 
ses machines. Il s’interroge pour savoir s’il est réaliste de lui demander un tel investissement 
en si peu de temps, et en pleine crise économique ? Effectivement il serait souhaitable de 
demander un étalement de l’application contre une application ferme du décret. 
 

Arrêté 2340  
L’arrêté 2340 paru début 2011 concerne les blanchisseries mais aussi la plupart des laveries.  
Cet arrêté vise les gros consommateurs d’eau et aux rejets importants. Sont concernés les 
établissements dont la capacité de lavage est supérieure à 500kg / jour. Mais le mode de 
calcul actuellement retenu ne correspond pas du tout aux laveries : ils ne tiennent pas compte 
du fait qu’une laverie ne tourne pas à 100% de sa capacité. L’AFL est donc en cours de 
négociation avec l’organisme concerné afin de trouver un accord et que seules les plus grosses 
laveries soient assujetties à cet arrêté. 
 
 
 
 

 



Norme handicapés 
La norme handicapée concerne l’accessibilité des  commerces aux personnes handicapées. 
Les laveries anciennes doivent adapter leurs installations dans la mesure du possible. Pour les 
laveries neuves les obligations d’accessibilité sont strictes. « On monte des laveries sans 
savoir si le contrôleur ne va pas nous imposer d’autres changements » souligne un exploitant. 
Effectivement certaines créations se voient interdites d’ouverture pour des raisons assez 
aléatoires (difficulté à se servir des machines actuelles). Il peut être intéressant pour le 
créateur d’aménager une partie de la laverie comme par exemple d’installer un système de 
dosage automatique de la lessive, et des messages en braille ou avec des pictogrammes. 
Logiquement c’est en 2015 que la loi sera rendue obligatoire. Pensez-y si vous devez faire des 
travaux. 
 
 
 
 
 
 

 


